
1. Développement des tout-petits 
2. Persévérance scolaire et réussite éducative 
3. Santé et bien-être 
4. Passage à la vie adulte
5. Prévention de la maltraitance des enfants et des jeunes

Cinq enjeux déterminants sur le parcours  
de vie des enfants et des jeunes

Nos valeurs

La mission de COSMOSS Bas-Saint-Laurent

Notre vision stratégique

Unir les forces des organisations du Bas-Saint-Laurent pour favoriser 
le développement du plein potentiel des jeunes, de la grossesse  
à l’âge adulte, dans une perspective d’égalité des chances.

Les partenaires de la Démarche COSMOSS sont engagés à développer et 
à maintenir un filet social de protection fort afin d’outiller et d’accompagner 
les enfants et les familles dans les défis d’aujourd’hui et de demain. 

COSMOSS est une démarche pérenne, agile et innovante  
rassemblant des réseaux de partenaires unis qui travaillent en confiance,  
pour le bien commun et qui ont la volonté de contribuer au développement  
de communautés résilientes et favorables à l’épanouissement  
des générations futures.

Basé sur ce que nous sommes, notre énoncé de vision  
est une projection forte de ce que nous souhaitons être.

4
Améliorer  

les perspectives  
financières  

à long terme.

Orientations  
et objectifs stratégiques

2
Réaffirmer qui sont  

les jeunes prioritairement 
visés par la démarche  

et s’assurer de  
les rejoindre.

1
Capter les défis actuels  

et à venir des jeunes  
et des familles  

et les bonnes pratiques  
à privilégier. 

3
Maintenir et augmenter 

l’engagement  
et la collaboration  

des partenaires  
sur tout le territoire  

du Bas-Saint-Laurent.

Planification  
stratégique
2024-2029

2.1 Développer une compréhension  
commune de ce que sont  
la vulnérabilité et les inégalités  
de santé chez les jeunes  
et les familles.

2.2 Promouvoir les moyens 
efficaces de prévenir et  
de réduire la vulnérabilité et  
les inégalités sociales de santé.

2.3 S’assurer que les stratégies 
déployées rejoignent les jeunes  
et les familles en situation  
de vulnérabilité afin de leur 
offrir plus d’occasions  
de réussite.

4.1 Assurer le renouvellement  
des ententes avec les 
partenaires financiers de 
COSMOSS.

4.2 Stimuler l’émergence  
de partenariats et de nouvelles 
sources de financement.

4.3 Assurer une vigie sur la scène 
politique et gouvernementale  
afin de saisir les opportunités  
de soutien financier.

1.1 Maintenir une vigie des défis vécus  
par les jeunes et les familles et  
des bonnes pratiques à mettre en place.

1.2 Contribuer à l’appropriation  
et au transfert des connaissances 
nécessaires au travail sur les enjeux.

1.3 Développer notre compréhension  
des conditions favorables à l’accueil et  
à l’intégration des jeunes et des familles 
issus de l’immigration dans nos réseaux.

1.4 Développer une compréhension 
partagée des conditions favorisant  
la résilience et l’adaptation des jeunes 
et des familles aux changements 
climatiques.

1.5 S’assurer de la cohérence de nos actions 
avec les cibles gouvernementales  
en matière d’enfance et de jeunesse.

3.1 Favoriser la synergie entre les territoires  
sur les enjeux et les actions communes.

3.2 Améliorer le rayonnement  
des retombées de la Démarche COSMOSS.

3.3 Favoriser l’intégration et l’adhésion  
de nouveaux partenaires.

3.4 Améliorer l’efficience des processus  
de planification et de reddition. 

3.5 Exercer une vigilance concernant  
la sursollicitation des partenaires  
sur des comités COSMOSS.

ENGAGEMENT

ENRACINEMENT

COMPLÉMENTARITÉ

SOLIDARITÉ

AGILITÉ

Ensemble nous croyons à la mission  
de la Démarche COSMOSS et nous 
collaborons dans la mise en œuvre 
d’actions intersectorielles en ayant 
la certitude d’avoir un impact positif 
sur les communautés du  
Bas-Saint-Laurent.

Nous agissons ensemble depuis 
longtemps et pour longtemps en 
fonction des besoins et  
des spécificités de nos milieux.

Nous collaborons dans un but commun,  
en cohérence et dans le respect de nos missions  
et de nos expertises.

Nous unissons nos forces avec bienveillance, 
ouverture et confiance afin d’assurer l’équité  
et l’égalité des chances aux jeunes  
du Bas-Saint-Laurent.

Nous agissons avec souplesse et nous nous adaptons 
constamment, ce qui nous permet de saisir les 
opportunités et de réaliser notre mission.
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